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Question N'1 : (2pointsJ

Traduire belen araoe les exDressrons sulvan
1. Marché de fournitures êjl! 4Ëi,:
2. Marché de services cll-"JÂ. Àii,.a

3. Service contractant â$tri^ll a-!- ll
4, Maître de l'ouvraoe 33;-LJl '-' -1.:
5. Maître d'ouvrage délégué ç-.1 riio ?:-&,-'-\,.a
6. Partenaire cocontractant $LiJl d-\.'iJl
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et ia bonne utilisation des fonds publics, les marchés publics
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Question N'2 : [2 pointsJ
Sans préjudice de l'application des sanctions prévues par la législation en vigueur, la non-

exécutionr pâr le cocontractant, dans les délais prévus des obligations contractuelles, peut
entraîner l'application de pénalités financières.

^_Qucstion 
NII: [6points)

S.tF leurs prix, La réglementation en vigueur a défini 4 formes de marchés publics :

1- S1æché à prix global et forfaitaire - 2. Marché sur bordereau de prix unitaire - 3. Marché sur
dépenses contrôlées 4. Marché à prix mixte.

Question N'4 : f3points]
En vue d'assurer l'efficacité de la commande publique

doivent respecter les 3 principes suivants :

1. Le principe de liberté d'accès à la commande publique

2. Le principe d'égalité de traitement des candidats

3. Le principe de transparence des procédures

Question N"5 : (TpointsJ
1. Montant global du marché en TTC: 10.000.000,00 + 10.000.000,00 x 19 : 11.900.000,00 DA/TTC

100

2.Délaa contractuel en jours : 3 mois x 30 jours : 90 jours
3. Délai consommé par le Cocontractant
M:nrs2022 ---------------- 3l jours (du 1" au 31)
Avril 2022 _--_+30 jours
Mai 2022 3l jours
Juin2022 

--_---)30 

jours
Juiltet 2022 ----------------+ 8 iours (du 1"''----------------| 8 iours (du 1'' au 9) le iour d'arrêt n est Das co

demarÏase arrêt délai consommé

0u03/2022 0910712022 i30 iours

rêt

4. OUI le Cocontractant a dépassé le délai contractuel de 130 - 90 : 40 jours
5. Montant pénalité de retard journalière : 1 1.900.000.00 : 18.888'8888 DA/jour

7 x90
6. Montant total des pénalités de retard : 18.888,88 DA x 40 jours : 755.555'20 DA
7. Montant net à payer au BET cocontractant: 11.900.000,00 -755.555.20:11.144.444180 DA en TTC.


